


RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

 
 

Profil professionnel  

 
     

     Le rôle de l’aide familial(e) est de permettre le maintien à domicile des personnes 
âgées, malades ou handicapées. Il/elle contribue à leur bien être quotidien et est amené  

à assurer différentes tâches. 

 
     L’aide familial(e) apporte son aide pour les déplacements à l’extérieur, les  

courses, pour la préparation des repas, pour l’entretien de l’habitat et du linge, … 

 

     L’aide familial(e) assure des tâches liées à l’hygiène, à la santé, au confort et à la  
sécurité de la personne. 

 

     L’aide familial(e) assure également un rôle éducatif, d’aide relationnelle et sociale. 
 

     L’aide familial(e) s’intègre dans une équipe de service et exerce sa fonction en étroite  

collaboration avec les travailleurs sociaux. 

 
 

Conditions d’admission 
 
     Etre en possession du certificat de l’enseignement secondaire inférieur (CESI, C2D) ou 

attestation de réussite d’une troisième année de l’enseignement secondaire technique ou 
attestation de réussite d’une quatrième année de l’enseignement secondaire professionnel 

ou présenter l’épreuve d’admission. 

 

 

Durée de la formation 
 
     La formation est organisée sur une durée de un an et demi.  

 

Titre délivré 
 
     Certificat de qualification d’aide-familial (correspondant au certificat de qualification 

de 6ème professionnelle « aide familial » de l’enseignement secondaire de plein exercice) 
      
Documents à fournir lors de l’inscription 
 
     - carte d’identité 

     - copie du(des) titre(s) (diplôme, attestation) nécessaire à l’admission 
     - pour les demandeurs d’emploi, une attestation du FOREM pour l’exonération du droit  

       d’inscription; 

     - pour les bénéficiaire du revenu d’intégration, une attestation du CPAS pour  

       l’exonération du droit d’inscription. 
 

 

Droit d’inscription 
 
     Le droit d’inscription pour les cours de promotion sociale est fonction du nombre 
d’heures de formation suivies, il varie de 27,20 à 164,00 euros par année scolaire. 

CONTENU DE LA FORMATION 
MODALITES DE CAPITALISATION  DES UNITES DE FORMATION 

 

 

Découverte des métiers de l’aide 
et des soins aux personnes 

24 périodes 

 

 

Connaissances préalables au stage 
d’observation des métiers de l’aide 

et des soins aux personnes 
140 périodes 

 

 

Aide à la vie journalière des 
métiers de l’aide et des soins 

aux personnes 
200 périodes 

 

 

Stage d’observation des  
métiers de l’aide et des soins 

aux personnes 
156 périodes 

 

 

Approche conceptuelle des 
métiers de l’aide et des soins 

aux personnes 
140 périodes 

 

 

Stage d’insertion des métiers de 
l’aide et des soins aux personnes 

240 périodes 

 

 

Aide familial :  
méthodologie appliquée 

190 périodes 

 

 

Aide familial :  
stage d’intégration 

300 périodes 

 

 

Communication : expression 
orale et écrite appliquée au 

secteur du service aux personnes 
60 périodes 

 

 

Epreuve intégrée de la section « aide familial » 
40 périodes 


